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EditorialEditorial

par Max Robert

Selon l’expression • eurie d’une jour-
naliste1, les organisations patronales 
de ce pays « sortent le grand jeu » 

pour gagner la votation qui leur semble 
– à juste titre – la plus importante de la 
législature.  « Economiesuisse, l’Union 
patronale Suisse (UPS), l’Union suisse des 
arts et métiers (USAM) et l’Union suisse 
des paysans (USP) » versent des millions 
dans la campagne pour le oui. Des mil-
lions qui doivent servir à nous faire croire 
que les intérêts des travailleurs rejoignent 
ceux des grands patrons dans cette affaire.
Ce qu’ils veulent : pressurer jusqu’à l’os la 
force de travail, liquider la réglementation 
des relations de travail et les syndicats.
Un document publié par l’Observatoire 
genevois du marché du travail (OGMT)2 
nous permet de nous faire une idée précise 
de l’ampleur de l’offensive. 
On nous a vendu les « mesures d’accom-
pagnement » comme une garantie contre 
la sous-enchère et pour la défense des 
normes et garanties inscrits dans les CCT 
et les règlements. L’enquête de l’OGMT 
révèle de la façon la plus éclatante qu’il 
n’en est rien (voir dans ces pages, l’argu-
mentaire du Comité ouvrier contre la libre 
exploitation des travailleurs). L’étude ré-
vèle des secteurs entiers, notamment dans 
le bâtiment et l’hôtellerie-restauration 
et la sécurité, dans lesquels un tiers des 
entreprises contrôlées se livrent en toute 
impunité à des abus (y compris après les 
contrôles). 
Elle révèle qu’avec l’accord sur la préten-
due « libre circulation », « on assiste à une 
« institutionnalisation » de la sous-enchère 
due principalement à des pratiques de 
sous-traitance en cascade. Le principe est 
de remporter des marchés à tout prix, en 
pratiquant des prix très bas et en déléguant 

le travail à des sous-traitants. Comme 
le système fonctionne en mode domino 
– les prix sont tellement bas qu’aucune 
entreprise n’a intérêt à faire elle-même le 
travail – on retrouve, au terme de la chaîne 
une entreprise qui ne peut tout simplement 
pas effectuer le travail dans des conditions 
! nancières supportables. Les solutions 
qui s’imposent sont donc soit le recours à 
des entreprises étrangères, soit le recours 
à des indépendants, voire des communau-
tés d’indépendants, ou des petits patrons 
indépendants qui trouvent des employés 
prêts à travailler pour un salaire nettement 
au dessous des salaires conventionnés. »
Et d’évoquer l’apparition de nouveaux 
indépendants : «Ces concurrents sont 
beaucoup plus • exibles que les entre-
prises puisqu’ils ne sont pas tenus à des 
contraintes d’horaires ou au respect d’un 
temps de travail maximum (nombre 
d’heures hebdomadaires indéterminé, pas 
d’autorisation à demander pour travailler 
le samedi, etc.)».
L’étude mentionne également: «les petits 
patrons : ce sont des entreprises «vo-

lantes» dans le sens où elles reposent sur 
des petits patrons qui s’engagent sur des 
chantiers et constituent au coup par coup 
des équipes ad hoc pour effectuer le tra-
vail demandé. Ces formes de concurrence 
sont plus fréquemment mentionnées dans 
les mandats qui recourent à de la sous-
traitance.»
C’est ça, la réalité de la «libre prestation 
de services» " Qui s’étonnera que les 
patrons, les pro! teurs et les spéculateurs, 
ainsi que le gouvernement à leur solde, 
mettent des millions pour gagner cette 
votation ? Ils veulent nous préparer un 
monde sans droits " 
L’Observatoire genevois du marché du 
travail lance une supplique déchirante : 
il faut que les critères pour l’adjudication 
des marchés publics reposent sur des 
«critères sociaux», et il demande aux 
entreprises d’être «responsables».
En Suisse et dans toute l’Europe, les 
travailleurs rejettent cette politique. Un 
NON à la reconduction de la libre cir-
culation le 8 février prochain donnerait 
un coup d’élan à la résistance de tous les 
travailleurs d’Europe " 
Voter NON, c’est voter contre cette po-
litique de destruction de nos conditions 
de travail, de nos acquis. Voter NON, 
c’est dire non à la libre exploitation des 
travailleurs. 
 
1 Le Temps du 8 janvier, Valentine Zubler
2 Evaluation de la régulation du marché 
du travail : enquête auprès des membres 
des  commissions paritaires des sec-
teurs conventionnés. Sur mandat de la 
Commission externe d’évaluation des 
politiques publiques (CEPP), Massimo 
Sardi, Mathieu Simonin. Institut érasm. 
Octobre 2007

Les travailleurs et les peuples d’Europe se sont vu refuser le 
droit de se prononcer démocratiquement sur la prétendue 
«libre prestation de services» dans l’Union européenne, qui 
conduit partout à la liquidation des conquêtes sociales et 
démocratiques

Pour la défense des conquêtes telles qu’elles ont été 
inscrites dans les législations nationales, en Suisse et 

en Europe: NON le 8 février!
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La Suisse tancée par l’Union européenne, mais chut...
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LIBRE  CIRCULATION
Relations Suisse-UE

La Suisse a été remise à 
l’ordre par l’Union euro-
péenne. Sur la • scalité des 
entreprises, mais égale-
ment sur le non respect de 
l’acquis communautaire 
en matière de libre circu-
lation des personnes. Le 
Conseil fédéral a montré sa 
bonne volonté. Mais chut... 
la votation du 8 février 
approche !

L und i  8  décembre 
2008 : Les ministres 
des affaires étrangères 

de l’Union européenne (UE) 
adoptent les « Conclusions 
du Conseil sur les relations 
de l’UE avec les pays de 
l’AELE ». Ces pays sont 
la Norvège, l’Islande et le 
Liechstenstein, membres 
de l ’Espace économique 
européenne (EEE), ainsi que 
la Suisse, non membre de 
l’EEE, mais qui participe au 
marché intérieur de l’UE par 
le biais notamment des accords 
bilatéraux conclus en 1999 et 
2004 ainsi que par l’accord 
relatif au libre échange et aux 
règles de concurrence de 1972.  
Dans ses «conclusions1», le 
Conseil de l’UE critique la 
Suisse sur plusieurs points, 
en particulier sur les régimes 
• scaux cantonaux appliqués 
aux entreprises « qui sont 
considérés par l’UE comme 
constitutifs d’aide d’Etat 
incompatible avec l’accord » 
de 1972. Une critique qui a 
été fortement relayée par les 
médias en décembre dernier. 
Une autre critique concerne 
l’accord sur la libre circulation 
des personnes, dont on a, par 
contre, peu entendu parler. 
Voic i  ce que disent les 
« conclusions » du Conseil de 
l’UE sur la libre circulation : 
« Le Conseil note que la Suisse 
n’a pas pleinement incorporé 
l’acquis (communautaire, 
ndlr )  dans ce domaine, 
facteur qui compromet le bon 
fonctionnement de cet accord 
au détriment des citoyens 
et des entreprises de l’UE, 
notamment en ce qui concerne 
les dispositions relatives au 

détachement de travailleurs 
et les règles concernant la 
notification préalable pour 
la fourniture de services 
transfrontaliers ». 
Le Conseil confirme ici les 
exigences de l’UE qui demande 
à la Suisse de supprimer la 
procédure d’annonce (ou 
notification préalable) de 
la Loi sur les travailleurs 
détachés, et notamment la 
« règle des 8 jours » qui veut 
qu’une entreprise européenne 
qui souhaite détacher des 
travailleurs en Suisse doit 
informer le canton concerné, 
8 jours avant de débuter 
les travaux, de l’identité 
des employés, de l’activité 
déployée, du lieu où les 
travaux seront effectués, et 
du fait qu’elle respectera les 
conditions de travail et de 
salaires minimales requises. 
Rappelons également que 
l’un des objectifs de l’Accord 
bilatéral sur la libre circulation 
de 1999 est « de faciliter la 
prestation de services sur le 
territoire des parties contrac-
tantes, en particulier de libé-
raliser la prestation de services 
de courte durée » (Art.1 al. b). 
Ce qui veut dire que la pres-
tation de services de courte 
durée (jusqu’à 90 jours de 
travail effectif) ne doit souffrir 
d’aucun obstacle... 

« Incorporer » l’acquis 
communautaire

P l u s  l o i n  d a n s  s e s 
« Conclusions », le Conseil 
rappelle « que la participation 
au marché intérieur implique 
d’appliquer et d’interpréter de 
manière homogène et au fur 
et à mesure les éléments de 
l’acquis en constante évolution.  
Ce préalable indispensable 
au bon fonctionnement du 
marché intérieur – comme 
c’est le cas dans l’EEE – doit 
se re! éter dans tous les accords 
en cours de négociations (...) »  
Soulignons que par acquis, 
il faut entendre l’ «acquis 
communautaire », dont le 
Conseil  relève quelques 
pages auparavant que la 

« qualité et la régularité »  de 
son « incorporation » dans 
les législations nationales 
sont la garantie du bon 
fonctionnement du marché 
intérieur. 
Au nom de ce t  acqu is 
communautaire, dont fait 
partie la jurisprudence de la 
Cour européenne de justice 
et ses récents jugements 
Laval, Viking, Ruffert et 
Luxembourg (qui disent que 
la libre prestation des services 
prime sur tous les autres droits, 
des travailleurs en particulier),  
la procédure d’annonce 
prévue par la loi suisse sur 
les travail leurs détachés 
est sans doute considérée 
par l ’Union européenne 
comme une entrave à la libre 
prestation des services. Cette 
procédure d’annonce est 
l’une des principales mesures 
d’accompagnement à la libre 
circulation. La supprimer 
r end ra i t  t ou t  con t rô l e 
des conditions de travail 
des travailleurs détachés 
pratiquement impossible ou 
livré au seul hasard. 

Accord-cadre

Dans ses « conclusions », 
le Consei l  salue encore 
« l’annonce de discussions au 
sein du Parlement suisse en 
faveur d’un accord-cadre ». 
Cet accord-cadre, dont l’idée 
a été mise sur la table en 2005 
déjà par la Suisse, permettrait 
de chapeauter l’ensemble 
des accords bilatéraux signés 
entre la Suisse et l’Union 
européenne. Le Consei l 
précise que « un tel accord 
devrait également prévoir 
l’incorporation de l’acquis 
pour tous les accords, ainsi 
qu’un mécanisme visant à les 
actualiser régulièrement et 
en assurer une interprétation 
homogène ». 

1   « Projet de conclusions 
du Conseil sur les relations 
de l’UE avec les pays de 
l’AELE » du 5 décembre 2008, 
adoptées le 8 décembre 2008 
par le Conseil des ministres 
des affaires étrangères. Réf. : 
16651/1/08 REV 1

Lundi 15 décembre 2008 : 
Une semaine tout juste après 
l’adoption des « Conclusions 
du Conseil » par les ministres 
de l’UE, un Conseil fédéral aux 
ordres déboule à Bruxelles. 
La délégation helvétique 
comprend le président de 
la Confédérat ion Pascal 
Couchepin, la ministre de 
la justice Eveline Widmer-
Schlumpf, et le grand argentier 
Hans-Rudolf Merz. 
Ce dernier apporte dans 
sa musette un projet de 
suppression des « sociétés 
boîte aux lettres », entreprises 
n’ayant pas d’activité dans 
notre pays si ce n’est une 
adresse.  E l les  sera ien t 
10’000 en Suisse à béné• cier 

d’avantages fiscaux. José 
Manuel Barroso, président de 
la Commission européenne, 
salue cette première réponse 
aux remontrances faites par le 
Conseil dans ses Conclusions. 
On ne sait si la ministre de la 
justice avait elle quelque chose 
dans sa besace. Mais comme 
les « Conclusions »  relèvent 
le manque d’incorporation 
de l’acquis communautaire 
dans la question de la libre 
circulation notamment, sans 
doute qu’il a été question des 
possibilités de modi• er le droit 
suisse à cet égard... Mais ce ne 
sont que des suppositions face 
au silence sur la question. 

Suite en page 3

En délégation à Bruxelles
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Cependant, révèle La Liberté 
du 16 décembre 2008, Barroso 
« a insisté sur les nouvelles 
règles du jeu du bilatéralisme 
que les Vingt-sept veulent 
imposer,  en rappelant 
« l’importance qu’on attache 
à l’application de l’acquis 
communautaire (ndlr : la 
législation et la jurisprudence 
de l’UE) comme base de 
notre coopération, tout en 
respectant la souveraineté 
suisse ». »

Libre circulation : silence 
radio...

Au lendemain de cette 
r e n c o n t r e  S u i s s e - U E 
à Bruxel les,  la  presse 
helvétique a fait les grands 
titres sur la question des 
avantages ! scaux octroyés 
par certains cantons et les 
solutions proposées par le 
gouvernement. Mais pas un 
mot sur les remontrances 
f a c e  a u x  m e s u r e s 
d’accompagnement à la libre 
circulation. Silence radio ou 
discrétion absolue... L’un 
des seuls médias à aborder 
la question est le quotidien 
La Liberté dans son édition 
du 16 décembre. Il écrit 
également que Barroso 

La Suisse tancée par l’Union européenne, mais chut
LIBRE  CIRCULATION

Relations Suisse-UE

s’est montré « conciliant 
avec la Suisse », que Pascal 
Couchepin lui avait donné 
de « nombreux gages de 
bonne volonté, notamment 
en matière de fiscalité », 
et que Couchepin «  a su 
le convaincre d’adopter un 
pro! l bas avant la votation 
du 8 février 2009 sur la libre 
circulation des personnes ».  
Le journal is te conclut 
son article en indiquant 
que  l es  r esponsab les 
de la commission et de 
l’administration fédérale 
aborderont  les thèmes 
litigieux «dans les semaines 
et mois à venir, mais en 

ca t im in i  » ,  se l on  un 
négociatieur européen. Car 
Pascal Couchepin a « réussi à 
sensibiliser ses interlocuteurs 
à la nécessité de faire preuve 
de retenue alors que se pro! le 
à l’horizon (le 8 février) 
une « votation difficile », 
sur la libre circulations des 
personnes.  Bruxelles « sait 
très bien que lorsqu’on est à 
la veille d’une votation, il faut 
adopter un ton raisonnable » 
a relevé le président de la 
Confédération. » 
Ou comment tromper le 
peuple sans vergogne... 

Correspondant

Suite de la page 2

Voici la dé! nition de l’acquis communautaire donnée par l’Union européenne 
(http://europa.eu): 
« L'acquis communautaire correspond au socle commun de droits et d'obligations 
qui lie l'ensemble des États membres au titre de l'Union européenne. Il est en évo-
lution constante et comprend:
• la teneur, les principes et les objectifs politiques des traités;
• la législation adoptée en application des traités et la jurisprudence de la 
Cour de justice;
• les déclarations et les résolutions adoptées dans le cadre de l'Union;
• les actes relevant de la politique étrangère et de sécurité commune;
• les actes convenus dans le cadre de la justice et des affaires intérieures;
• les accords internationaux conclus par la Communauté et ceux conclus 
par les États membres entre eux dans le domaine des activités de l'Union.

Outre le droit communautaire proprement dit, l'acquis communautaire est donc 
constitué de tous les actes adoptés au sein des deuxième et troisième piliers de 
l'Union, ainsi que des objectifs communs ! xés par les traités. L'Union s'est donné 
pour objectif de maintenir intégralement l'acquis communautaire et de le dévelop-
per. Les pays candidats doivent accepter cet acquis communautaire avant d'adhé-
rer à l'Union. Les dérogations à l'acquis sont exceptionnelles et de portée limitée. 
Pour intégrer l'Union, les pays candidats se trouvent dans l'obligation de transpo-
ser l'acquis dans leurs législations nationales et de l'appliquer dès leur adhésion 
effective. »

L’acquis communautaire



4 Journal n°301 du 26 janvier 2009

POUR UNE POLITIQUE OUVRIÈRE

Reconduction de l’accord sur la «libre circulation» des personnes
L IBRE CIRCULATION

Lieu de provenance: info ou intox?

Certains l’af• rment : le 
Conseil fédéral va renon-
cer au principe du lieu de 
provenance dans son projet 
de révision de la loi sur les 
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L a Conférence ouvrière 
européenne était ini-
tialement convoquée 

pour ampli• er le combat pour 
l’abrogation des jugements de 
la Cour européenne de justice 
Laval, Viking et Rüffert. 
De nombreux délégués ont 
transmis des contributions, 
dans le cadre du  bulletin de 
préparation de la conférence.
Rappelons ici les circons-
tances dans lesquelles elle se 
tiendra et les objectifs que se 
• xent ceux qui y participeront.
Des milliers d’emplois ont 
été et vont être détruits : un 
million sur les 11 derniers 
mois en Espa gne, 64 000 
entre septembre et novembre 
2008 au Portugal, 10 000 en 
Hongrie sur la même période, 
52 000 emplois détruits dans la 
sous-traitance automobile en 
Italie, 100 000 dans le secteur 
privé en France au cours du 
deuxième semestre 2008, 50 
000 nouveaux chômeurs en 
Roumanie, entre 700 000 et 

un million de chômeurs sup-
plémentaires en Allemagne en 
2009, etc.
Dans le même temps, chaque 
gouvernement met en place 
son plan de « relance ». Deux 
délégués espagnols s’indi-
gnent : « Où sont passés les 
180 milliards d’euros destinés 
au “sauvetage” des banques ? 
Il n’ont pas été utilisés pour 
accorder des crédits aux en-
treprises (…). Ils n’ont pas 
non plus servi à maintenir 
le niveau des em plois (…). 
Soyons clairs, ces fonds (…) 
ne servent qu’à dé truire les 
emplois et le droit du travail, 
et à faire vivre la spéculation. »
Un délégué suédois explique à 
son tour : « Le 20 décembre, 
le gouvernement a annon-
cé une garantie de crédit de 
20 milliards de couronnes à 
Volvo et à Saab pour qu’elles 
contractent de nouveaux em-
prunts auprès de la Banque 
européenne d’investissement, 
a• n de développer des tech-

nologies vertes (…). De plus, 
les deux entreprises ont reçu 
5 milliards de couronnes de 
prêt d’urgence et  3 milliards 
pour la recherche. » Et Volvo 
licencie 3 000 ouvriers !
Une déléguée hongroise 
pose la même question : « La 
Hongrie est l’un des pays de 
l’Union européenne les plus 
frappés par la crise — puisqu’il 
est proche de la faillite. C’est 
pourquoi l’Union européenne 
et le FMI ont (…) proposé un 
crédit de 25 milliards d’euros, 
crédit qui transforme prati-
quement le pays en  colonie. »
Partout, des milliards d’euros 
sont dilapidés pour ren• ouer 
les banques et la spéculation 
au détriment des travailleurs, 
pour remettre en cause la 
souveraineté des Etats. Tous 
ces milliards sont inscrits dans 
les 2 000 milliards décidés par 
l’Union européenne, qui, dans 
le même temps, s’oppose à 
toute interdiction des licen-
ciements, au nom du respect 

du traité de Maastricht et de 
la « concurrence libre et non 
faussée ». Plusieurs délégués 
relèvent la nécessité de com-
battre les tentatives de mise en 
place d’une « union nationale 
» autour de ces plans de « 
sauvetage ».
Ainsi, un délégué français in-
dique que « le PS s’est abstenu 
au Parlement lors du vote sur 
ce plan. Quant au PCF, s’il 
a voté contre, il n’en exige 
nullement le retrait (…). Et en 
complément de ce plan, Sarko-
zy a proposé que se constitue 
un fonds d’investissement, 
avec, pour le gérer, un comité 
d’orientation comprenant des 
représentants des syndicats. »
Une question est posée à tout 
le mouvement ouvrier en Eu-
rope : celle de l’indispensable 
unité pour interdire les licen-
ciements et exiger le retrait 
des plans de « sauvetage ». 
Elle sera débattue lors de la 
conférence européenne.

Christel Keiser

Conférence pour l’abrogation des jugements de la 
Cour européenne de justice

(affaires Viking, Laval, Rüffert et Luxembourg)
123 délégués de vingt pays d’Europe inscrits à la Conférence ouvrière européenne, Paris, les 7 et 8 fé vrier
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ACTUALITÉ POLITIQUE ET SOCIALE

EN CAMPAGNE

Le 16 janvier, à Genève, une centaine de travailleurs et de jeunes réunis à l’appel 
du Comité contre la libre exploitation des travailleurs 

Meeting du Comité unitaire genevois contre la libre 
exploitation des travailleurs

Intervention d’Albert Anor, syndicaliste 
et membre du PS
Après avoir présenté les 
différents intervenants 
présents à la tribune, Al-
bert Anor, qui a présidé le 
meeting,  a fait une courte 
introduction pour préciser 
le cadre politique de la 
réunion.

Un Comité rassemblant 
toutes les tendances du 
mouvement ouvrier
« L’assemblée de ce soir est 
convoquée par le comité ou-
vrier unitaire contre la libre ex-
ploitation des personnes. Telle 
est l’appellation of• cielle du 
comité genevois. Nous avons 
constitué notre comité le 1er

décembre à Genève juste après 
la création du Comité national 
pour la victoire du NON à 
la reconduction de l’accord 
sur la libre circulation des 
personnes à Berne le 22 no-

vembre.
Je précise que notre comité 
est constitué de syndicalistes, 
de  militants socialistes, des 
communistes, des militants de 
la IVe internationale, d’élus et 
de responsables de toutes les 
organisations du mouvement 
ouvrier. 

Des accords conclus 
par les patrons pour les 
patrons
D’où viennent ces accords 
bilatéraux ? Ce sont des ac-
cords conclus entre le Conseil 
fédéral et les représentants de 
l’Union européenne. Au nom 
de qui ont-ils été conclus? Pour 
l’intérêt de qui ? Le contenu de 
ces accords correspond-il à 
une quelconque revendication 
des travailleurs ? S’agit-il, 
comme l’intitulé nous invite à 
le croire, de pouvoir circuler 
librement à travers l’Europe ? 

Serions-nous en présence d’un 
élargissement des libertés et 
des droits démocratiques ? 
Voilà autant de questions qui 
méritent que l’on y consacre 
du temps et auxquelles les 
intervenants apporteront une 
réponse.
Mais permettez-moi, avant de 
leur passer la parole de vous 
lire deux petites citations très 
révélatrices des contradictions 
dans lesquelles se débattent 
les tenants du oui et des men-
songes qu’ils profèrent
« Mais voici qu’à gauche aussi 
j’entends des critiques, des 
sceptiques, soudain tentés par 
le repli. Pourtant, par essence 
international, le socialisme 
repose sur la conviction que 
l’union fait la force. Pour-
suivre notre collaboration 
avec l’Union européenne, 
c’est continuer à chercher 
ensemble des réponses aux 

enjeux globaux, dont la crise 
est un triste exemple. Des 
réponses porteuses de justice 
sociale et d’égalité.»
Voici ce qu’écrit Maria Roth-
Bernasconi, conseillère natio-
nale du PSS. 
Ainsi selon elle, l’UE serait 
porteuse de justice sociale ? 
Nous verrons ce qu’en pense 
notre camarade syndicaliste 
français invité pour la cir-
constance. Mais voilà ce qu’en 
pense un syndicaliste d’UNIA 
pourtant lui aussi partisan du 
oui:
«Les décisions de l’Union 
européenne ont une in! uence 
directe sur la Suisse. Si l’UE 
continue à démanteler les ac-
quis sociaux des travailleurs, 
la législation suisse sur le tra-
vail pourrait aussi être encore 
affaiblie, de même que les 
mesures d’accompagnement 
à la libre circulation des per-
sonnes se retrouveraient sous 
pression».
Un autre argument qui revient 
avec fréquence est l’idée que 
les accords sur la libre circu-
lation serviraient de  moteur 
à la croissance de l’économie 
suisse.

Une position de classe
Camarades, il faut le dire haut 
et fort nous n’avons pas le 
même point de vue, notre point 
de départ pour juger de la vali-
dité de ces accords ne peut être 
que l’intérêt des salariés et non 
pas de l’économie en général " 
Depuis quand les patrons se 
préoccupent-ils du sort des 
travailleurs ? C’est bien connu 
que, quand la conjoncture est 
bonne, les salaires augmentent 
automatiquement.
Nous n’entendons pas avoir 
réponse à tout, les différents 
intervenants vont présenter 
nos positions critiques qui se 
situent sur un terrain de classe, 
indépendant de l’Etat et des 
patrons, et qui rejoignent les 
luttes des travailleurs euro-
péens. C’est pourquoi nous 
écouterons avec grand intérêt 
notre camarade français nous 
parler des luttes qui se mènent 
en France et dans l’UE  et nous 
débattrons ».



6 Journal n°301 du 26 janvier 2009

INFORMATIONS INTERNATIONALES

Aux travailleurs et à la jeunesse

GRÈCE

Grève générale le 10 décembre. Aucun sacri! ce pour leur système.

La lutte ouvrière pour y échapper
Nous publions ci-dessous 
une correspondance de 
Grèce  à propos du sou-
lèvement de la jeunesse 
grecque, appuyé par toute 
la classe ouvrière,  contre 
la politique du gouverne-
ment Karamanlis. 
Ce document a été publié 
dans la Lutte ouvrière de 
décembre 2008,  journal de 
l’organisation OKDE 
(Organisation des commu-
nistes internationalistes de 
Grèce – Lutte ouvrière).

L ’éclatement de la crise 
économique capitaliste 
simultanément sur toute 

la planète nous place dans une 
période de souffrances, de 
pauvreté, de guerres, mais 
aussi de révolutions.
La faillite des consortiums 
bancaires et financiers gi-
gantesques, la stagnation des 
rythmes de croissance dans 
tous les pays, le boom des 
licenciements et du chômage, 
les 30 millions d’Américains 
contraints de se nourrir à la 
soupe populaire, la faillite (Is-
lande, Hongrie) constituent les 

prémices de cette crise. Main-
tenant, suivent les colosses 
de la production industrielle 
menacés d’effondrement, et 
qui menacent à leur tour les 
branches qui en dépendent 
(métallurgie, etc.). 
Cette crise généralisée du 
système capitaliste frappant 
tous les secteurs (banques, 
Bourses, industrie, commerce) 
n’est pas due à la spéculation 
démesurée d’une  “économie 
de casino”, comme l’affir-
ment différents “défenseurs du 
système”, mais de l’intérieur 
même, des contradictions du 
capitalisme lui-même. 
La déraison de ceux qui dé-
tiennent les moyens privés 

de production et qui se sont 
appropriés la richesse produite 
socialement, la soumission au 
pro• t, au détriment des forces 
productives, conduisent à cette 
crise marquée  par la • oraison 
de la spéculation et l’accumu-
lation énorme des capitaux 
accumulés par les capitalistes 
exploitant sans merci les tra-
vailleurs.
La Grèce se trouve placée dans 
“l’œil du cyclone” de la crise, 
malgré ce que prétendent le 
gouvernement et l’opposi tion. 
Le bilan indique une chute 
vertigineuse de la production 
industrielle, la stagnation du 
secteur du bâtiment, l’énor me 
dé• cit de la balance commer-
ciale, un système bancaire 
complètement discrédité (la 
valeur des actions des banques 
grec ques est tombée en un an 
de 80 à 20 milliards d’euros, 
la rente des recettes • scales 
a baissé jusqu’à 2,8 milliards 
en 2008, la Bourse a chuté de 
68 % à la même pé riode). Un 
océan de dettes submerge la 
fonction publique (104 % de 
la dette pour les entreprises pu-
bliques), 136 milliards d’euros 

pour les loyers des ménages, 
75 mil liards pour les dettes 
dans l’immobilier, 35 milliards 
pour les crédits à la consom-
mation. 
La situation dramatique de 
l’éco nomie grecque provient 
des énormes sommes (28 mil-
liards de dollars) données par 
le gouvernement au sauvetage 
des banques. 

Les nouveaux crédits 
que le gouvernement 
prend à cette ! n 
conduisent son budget à 
la banqueroute
Cela va faire encore som-
brer davantage le pays englué 
dans sa dette publique, via le 
transfert de ces sommes au 

détriment des besoins vitaux, 
des services publics  (santé, 
éducation, etc.) affectés par 
le rem boursement de ces em-
prunts. Depuis trente ans, les 
capitalistes et les partis bour-
geois ont essayé de cacher la 
crise “sous le tapis” à travers 
la dette. Maintenant, celle 
des pays impérialistes, et en 
particulier les Etats-Unis, des 
grandes multinationales et des 
ménages vire au rouge. 
Les bulles financières mas-
quant la réalité du démantèle-
ment de la production explo-
sent  les unes après les autres. 
Malgré la saignée des tra-
vailleurs, année après année, 
l’austérité sévère, l’emploi 
flexible et précaire, le chô-
mage, la surcharge des im-
pôts, la coupe des budgets de 
santé et de protection sociale, 
le pillage des caisses d’assu-
rances, les facilités consen-
ties aux capitalistes (baisse 
d’impôts des entreprises, di-
minution du “coût du travail” 
salarial, subventions, déléga-
tion des travaux  publics au 
secteur privé, tels les Jeux 
olympiques), l’économie de 
marché a connu un échec 
retentissant. Maintenant, ils 
veulent nous faire supporter 
la faillite  de leur système, la 
mettre sur notre dos.

Contre le patronat et ses 
partis
Le patronat demande l’abo-
lition de tous les droits des 
travailleurs et les menace de 
fermeture d’entreprises, de 
licenciements, de flexibilité 
des normes du travail. 
Il veut abolir les conventions 
collectives, avoir la liberté de 
licencier, supprimer les primes 
(13e mois, ancienneté, etc.) 
et généraliser le travail non 
déclaré, limiter les salaires, 
baisser les charges pa tronales, 
ne pas payer les heures sup-
plémentaires. Il demande à 
vrai dire la transformation 
complète de la classe ouvrière 
en esclave du capitalisme. Le 
gouvernement appuie sa de-
mande et continue à lui offrir 
ses services publics en pâture, 

via leurs privatisations (Olym-
pic, trains, ré seau routier, 
ports) et les “échanges sacrés” 
(avec l’Eglise — NDT).
En même temps, les coupes 
opérées dans le • nancement 
de la santé publique poussent 
à son démantèlement et elle 
se trouve engluée dans des 
dettes, sans personnel médical 
et soignant, ni mé dica ments ni 
matériel médical par manque 
d’équipement. Les dépenses 
privées de santé ont atteint la 
somme astronomique de 57 
% par rapport aux dé penses 
publi ques. Même chose pour 
l’éducation, dont certains sec-
teurs (cf. les IUT) sont au 
bord du gouffre, tandis que 
la reconnaissance imminente 
des diplômes des “centres 
libres d’études des collèges” 
(privé) portera le coup fatal à 
l’éducation bradée aux capi-
taux privés. Encore pire, les 
caisses d’assurances croulent 
sous le pillage, et • nalement, 
à cause de la Bourse et de leurs 
créances, plusieurs caisses, 
comme celle des fonction-
naires, ne peuvent plus assurer 
ni le remboursement des médi-
caments ni les retraites.
Les fusions de caisses, les 
énormes dettes de l’Etat  et des 
employeurs, la fraude relative 
aux char ges patronales mena-
cent d’effon drement les sys-
tèmes  de protection sociale.
Le gouvernement de Néa 
Democratia (“Nouvelle dé-
mocratie”) s’est transformé 
en véritable monument de 
corruption en suivant les direc-
tives de l’Union européenne 
et continue, avec l’énergie 
du désespoir, d’appliquer les 
réformes réactionnaires autant 
qu’il peut, car ses jours sont 
comptés.
Le PASOK (PS) a béné• cié 
des scandales liés à l’usure du 
gouvernement et revêt déjà sa 
panoplie gouvernementale. 
Il a entamé des discussions 
et rencontré des banquiers et 
des industriels. Il assure qu’il 
sera de nouveau un bon ges-
tionnaire de la crise capitaliste 
au béné• ce du grand capital. 
Malheur aux travailleurs s’ils 

Crise généralisée du système 
capitaliste due aux contradictions 
du capitalisme lui-même
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attendent des jours meilleurs 
avec le PASOK. Ils vont le 
payer très cher et ressentiront 
une cruelle déception. Les 
partis parlementaires n’offrent 
rien parce qu’ils se chamaillent 
entre eux pour des voix aux 
élections. Le PC (KKE) conti-
nue ses défilés partisans et 
sa rhétorique démagogique 
qui ne lui coûte rien, tandis 
que le SYRIZA (coalition de 
la gauche radicale) ex prime 
son opposition à travers les 
médias et attend le “gouver-
nement de gauche”. Aucun 
d’eux n’essaie de rassembler 
les aspirations revendicatives 
des travailleurs dans une lutte 
unitaire. Ils s’occupent de 
leurs petites boutiques par-
lementaires et calculent le 

nombre de sièges que va leur 
offrir la crise du système. La 
même chose pour les leaders 
complètement incompétents 
de PAME-DAKE (proches du 
PASOK et de Néa Democratia 
— NDT), ses représentants 
dans le mouvement syndical 
ont vendu la lutte contre la ré-
forme de la protection sociale. 
Ils promènent les licenciés des 
industries dans les bureaux des 
parlementaires et les renvoient 
sans emploi chez eux. Ils lan-
cent une grève pour jeter de la 
poudre aux yeux, sans aucune 
préparation préalable.

Nous ne pouvons non plus 

espérer quel que chose de ces 
tendances syndicales adeptes 
du marché, qui sacri! ent les 
intérêts des ouvriers sur l’autel 
du pro! t capitaliste, de ceux 
qui ont vendu les départs vo-
lontaires de leurs enfants aux 
télécommunications. Nous ne 
pouvons pas non plus es pérer 
quelque chose des “grandes 
gueules” du PAME (proche du 
KKE — NDT).

Leur seule préoccupation, 
alors qu’ils ne respectent pas la 
démocratie dans les syndicats 
pour pouvoir les contrôler, est 
de renforcer leur boutique par-
tisane. Ils n’organisent aucune 
lutte commune, d’autant plus 
qu’ils divisent le mouvement 
ouvrier avec leurs manifesta-

tions séparées.

Riposte combattante 
ouvrière
Ouvriers, jeunes, ne restons 
pas sim ples observateurs de la 
situation et ne déléguons pas 
aux partis parlementaires notre 
défense. Ils vont nous anéantir. 
Nous-mêmes, travailleurs et 
couches populaires, devons 
nous unir dans les luttes avec 
les travailleurs et peuples 
d’Europe et du monde. Luttons 
et résistons contre l’offensive 
de règlement de la crise à 
notre encontre, luttons pour le 
renversement du système capi-
taliste destructeur et en faillite. 

Organisons partout dans les 
usines, les entreprises, les 
lieux de travail, les écoles, les 
quartiers, les universités, les 
comités de lutte et d’entraide 

contre les licenciements, la 
hausse des prix, le chômage. 
Toutes les forces du mouve-
ment ouvrier doivent former 
un front de luttes commun 
dans les syndicats, qui impo-
sera un combat offensif pour 
toutes les revendications ou-

vrières. 
P a s s e r  à 
la riposte 
s i g n i f i e 
:  au  cune 
fermeture 
d’usine ou 
d ’ e n t r e -
prise, au-
cune perte 
d’emploi ; 
occupons 
toute en-
treprise qui 
ferme ou se 
délocalise, 
e x i g e o n s 
son indem-
nisation, sa 
nationali-
sation, son 

fonctionnement sous contrôle 
ouvrier.

Luttons pour 
l’instauration des 35 
heures, 
la semaine de 5 jours sur la 
base de 7 heures, pour que 
de nouveaux emplois soient 
créés, pour l’augmentation de 
salaires indexée sur le coût de 
la vie, le Smic à 1 400 euros 
pour tous, le remboursement 
de l’argent volé aux caisses de 
protection sociale.

II faut arrêter de jouer 
avec l’argent
Exigeons la déclaration de tous 

Il faut passer à la riposte! Aucune 
fermeture d’usine, aucune perte 
d’emploi, nationalisations!

Aux travailleurs et à la jeunesse

Grève générale le 10 décembre. Aucun sacri" ce pour leur système.

La lutte ouvrière pour y échapper
les sa laires, que les dépenses 
sociales augmentent pour 
construire les écoles, les hôpi-
taux et les logements sociaux 
(HLM), pour la protection de 

l’environnement.

Non aux dépenses 
militaires
—  Financement renforcé de 
la santé, de l’éducation, des 
assurances sociales, pour les 
garder comme biens sociaux, 
gratuité de ces services.
— Nationalisation des orga-
nismes pu blics et services sous 
contrôle ouvrier, et baisse des 
tarifs, gel des dettes des tra-
vailleurs et de tous ceux qui 
ont un prêt immobilier pour 
leur logement principal.
— Interdiction de la con! sca-
tion des terres par les banques, 
nationalisation du système 
bancaire.
— Contrôle public et ouvrier 
sur les prix des produits, an-
nulation de la TVA de tous les 
produits de consommation de 
première nécessité, indem-
nisation du chômage sans 
condition pour toute sa durée.
— Interdiction des licencie-
ments et de toute forme de 
travail " exible et non dé claré.
— Il y a de l’argent, et beau-
coup. La preuve : les liquidités 
dont disposent tous les gou-
vernements de la planète et 
les 28 milliards consentis par 
Karamanlis aux banques.
— Luttons pour que pas un 
euro n’aille aux capitalistes 
pour leur dette et que la ri-
chesse accumulée soit utilisée 
pour les besoins vitaux de la 
jeunesse, des travail leurs, de 
la majorité de la société.

Organisation des communistes 
internationalistes de Grèce
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Résolution adoptée par 
le Comité du mouvement 
ouvrier pour la paix et la 
justice de San Francisco et 
de la région (The Bay Area)

“Le Comité du mouvement 
ouvrier pour la paix et la jus-
tice condamne sans ré serve 
l’agression militaire israé-
lienne contre Gaza, qui cible 
délibérément, comme son 
objectif, la population civile 
de Gaza, ainsi que la poursuite 

Halte au massacre à Gaza
France: Communiqué du Parti ouvrier indépendant

RÉACTIONS

par Israël de sa politique de 
châtiment collectif contre le 
peuple palestinien en violation 
de la Charte des Nations unies 
et de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme, agres-
sion qui béné! cie du soutien 
du gouvernement américain.
Le comité appelle à un arrêt 
immédiat de toute aide améri-
caine à Israël en accord avec la 
loi de 1968 sur l’aide militaire 
américaine, qui interdit une 
telle aide à toute nation cou-

pable de “graves violations des 
droits de l’homme”.
Le comité apporte son soutien 
à la campagne internationale 
pour le boycott, l’arrêt des in-
vestissements, et pour la mise 
en œuvre de sanctions contre 
l’Etat d’Israël. »

 (Résolution adoptée à l’una-
nimité par le comité lors de sa 
réunion mensuelle régulière  
tenue à Oakland, Californie, 
le 4 janvier 2009.)

A l’heure où ce communiqué est écrit, plus de 250 frappes 
aériennes israéliennes dans la bande de Gaza ont causé 
plus de 280 morts et 600 blessés dans la population pales-
tinienne. 
Le Parti ouvrier indépendant condamne l’intervention 
militaire sanglante de l’armée israélienne dans la bande 
de Gaza. 
Il est clair qu’une solution conforme au droit des peuples 
à vivre librement et souverainement au Moyen-Orient 
exige au préalable que cesse l’attaque meurtrière contre la 
population palestinienne de Gaza. 
Le Parti ouvrier indépendant se prononce inconditionnel-
lement :  pour l’arrêt immédiat des frappes aériennes de 
l’armée israélienne ; contre toute intervention terrestre ; 
pour la levée immédiate du blocus alimentaire qui étrangle 
et condamne à un sort atroce la population palestinienne 

ses responsabilités dans la 
mobilisation pour sauver le 
peuple palestinien d’un mas-
sacre déjà engagé.
Voilà pourquoi, et sans être en 
concurrence avec des initia-
tives déjà prises et auxquelles 
le Parti Ouvrier Indépendant 
a participé et participera, nous 
proposons d’urgence une ren-
contre  des partis et organisa-
tions politiques se réclamant 
de la classe ouvrière et de la 
démocratie.“

Paris, lundi 5 janvier 2009

de Gaza.
Le Parti ouvrier indépendant considère comme extrê-
mement inquiétante cette marche à la guerre au moment 
même où s’effondre l’économie mondiale, fondée sur le 
système capitaliste. Il rappelle que, pour lui, la lutte contre 
la guerre est liée à la lutte contre l’exploitation. 

Arrêt immédiat de l’intervention militaire israélienne à 
Gaza !
Levée immédiate du blocus de Gaza !
Le peuple palestinien, comme tous les autres peuples,  a 
droit à la liberté, à la paix et à la justice !

Dimanche 28 décembre, 16 heures
 Les secrétaires nationaux du POI : Daniel Gluckstein, 
Claude Jenet, Jean Markun, Gérard Schivardi

L es 4 secrétaires nationaux 
du POI se sont adressés 

ce lundi 5 janvier aux partis et 
organisations se réclamant de 
la classe ouvrière et de la dé-
mocratie pour leur proposer de 
se rencontrer en urgence dans 
les termes suivants : 

“A l’heure où les bombarde-
ments contre Gaza se conju-
guent à l’intervention militaire 
au sol, avec chars et bulldozers 
et où le bain de sang qui a déjà 
commencé menace de devenir 

un honteux bain de sang parmi 
la population civile,
A l’heure où l’Union euro-
péenne et le président Sarkozy 
parlant au nom de la France 
cherchent à occuper une place 
centrale sur la scène interna-
tionale, 
 Il revient au mouvement ou-
vrier français, conformément 
à toutes ses traditions de se 
dresser contre la barbarie et 
l’injustice.
Quelles que soient les positions 
des uns et des autres sur les 

racines de la situation actuelle 
et sur les solutions à apporter,  
le mouvement ouvrier se doit 
de dresser  la mobilisation la 
plus massive, immédiate, sur 
le terrain de l’internationalisme 
pour exiger d’une seule voix : 
que cesse immédiatement et 
sans condition l’intervention 
militaire contre Gaza, que les 
troupes s’en retirent, que le 
blocus soit levé.
C’est au mouvement ouvrier 
de dresser en commun cette 
exigence et de prendre toutes 
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